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Compétence territoriale prudhommale

Par Dinar, le 15/02/2025 à 15:31

Dans le cadre de la convention "particulier-employeur", si le salarié est licencié, le Tribunal
compétent est-il celui de l'employeur (alors considéré comme établissement) lieu de travail du
salarié, ou celui de l'adresse du domicile du salarié ?

Par miyako, le 15/02/2025 à 16:31

Bonjour,

C'est le CPH du domicile de l'employeur .

Cordialement

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


